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Transmis a Madame le Ministre de 1'Interieur avec 1'information que j'approuve le reglement de 

circulation a caractere temporaire du 20 novembre 2020 du Conseil communal de la Ville d'Esch-

sur-Alzette, ref. 10.2.. 

Luxembourg, le 8 decembre 2020 

—~o~rr-le_ inistre de la Mobilite 

et des Trav x publics 

Claude PAQUET

~Q Inspecteur 
~``~L~... ~_ 

~"~,~°' ,t~̂a d4Fx~[~ 

...-.~.AJ-L.~4.t.....4.ktAne~~..A~.A~, 

~~~~~' Secretariat G~n~ral ~~~ ~ r 
r~ ;~ E~~ ~~ 

~-t,, Patricia GONCALVES 

4,place de I'Europe Tel.: (+352) 247-84400 Adresse postale e-mail transports@tr.elaLlu 

L-1499 Luxemboury Fax: (+352) 22 85 G9 L-2938 Luxembourg www.ml.puhlic.lu 



r 

ESC~H 
Ville d'Esc~-s;r-Atzette 

Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 13 novembre 2020 

Convocation des conseillers 
le 13 novembre 2020 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 20 novembre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire; Martin Kox, Andre Zwally, 'Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Vera Spautz, Daniel Codello, Luc Majerus, Bruno Cavaleiro, Mandy 
Ragni, Daliah Scholl, Line Wies, Luc Theisen, Catarina Simoes, Laurent Biltgen, Conseillers, 
Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Excuses :Jean Tonnar, Mike Hansen, Jeff Dax, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 10.2. Reglements temporaires de la circulation; 
confirmation 

Considerant que par ses deliberations prises entre le 16 octobre et le 16 novembre 2020, le 
college des bourgmestre et echevins, tenant compte de l'urgence, avait reglemente 
temporairement la circulation routiere dans diverses rues; 

Considerant que ces reglementations d'urgence doivent etre confirmees par le Conseil 
communal dans sa prochaine seance, faute de quoi elles deviendraient caduques; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur 
toutes les voies publiques, 

Vu t'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation 
sur toutes les voies; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu t'article 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du college des bour~mestre et echevins et apres en avoir delibere 
conformement a la loi, Madame la Conseillere Daliah Scholl assistant par visioconference, 
tous les autres conseillers communaux etant presents physiquement, 

approuve 
a 1'unanimite 

les predites deliberations du college des bourgmestre et echevins jointes a la presente. 

en seance 

Suivent les signatures 
date qu'en tete 
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Tel. (+352) 27 54 1 
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Esch-sur-Alzette, le C~~ ~~2(`~,,~~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general Bourgmestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
8331/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 16 octobre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Wiirth-Paquet, ajoute au 8258/20 

Considerant que la Societe Dellizotti SA xealisera des travaux de reamenagement de la voirie daps 

la rue Mathias Koener ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 14 octobre 2020 par 1'entreprise en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur touter Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 septembre 2020 

et qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 23 octobre 2020, 

anete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 19 octobre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 15 decembre 

2021), selon 1'avancement du chantier et contrairement au reglement de circulation en 

vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Wiirth-Paquet 

4/2 Arret 

2/1/1 Acces interdit 

ARTICLE 2,-

A 1'intersection avec la rue de Luxembourg 

De la rue de Luxembourg en direction de et jusqu'a 

la rue Emile Mayrisch 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 19881e present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le % ~ ~~ ~ ~ ~ ~.~ 

Pour expeditio conforme, 

Le secretaire neral 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

~i ~. 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

;~, Seance du 16 octobre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Ville d'Esch-sur-Alzette Zwally, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 

Secretariat 
general 

8332/20 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Zenon Bernard 

Considerant que la Societe L-Travaux executera des travaux de reamenagement de la voirie dans la 
rue Zenon Bernard ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 15 octobre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 septembre 2020 
et qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 23 octobre 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 19 octobre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 15 decembre 

2021), et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Rue Zenon Bernard 

4/1 Cedez le passage 

ARTICLE 2,-

A la rue Xavier Brasseur, en provenance de la rue D 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-A 

Pour exped 

Le secretai~ 

en seance 

~ . ~~ • ~ La 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgrnestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
8367/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 23 octobre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Laetitia La 
Vecchia, Secretaire generate adjointe 
Excuses :Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Residence Jean-Pierre Theisen 

Considerant que la Societe Bonaria &Freres SA realisera une tranchee ainsi que 1'installation de 
bornes electriques dans la residence Jean-Pierre Theisen ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 20 octobre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion touter les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur touter les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 septembre 2020 
et qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 23 octobre 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 02 novembre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 20 novembre 

2020) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Residence Jean-Pierre Theisen 

5/2/1 Stationnement interdit Sur les trois premiers emplacements sur le parking a 

hauteur de 1'immeuble n° 1 

5/2/1 Stationnement interdit 

5/2/2 Stationnement interdit, 

excepte personnes 

handicapees 

ARTICLE 2,-

Sur les emplacements restants de la rangee du parkin 

cote des immeubles n° 1 a 3 

Sur le premier emplacement de la rangee du parking 

cote oppose des immeubles n° 1 a 3 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le ~1 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

en seance 

~, v . ~It;

suivent les signatures 

Bourgmestre 
{ 

date qu'en tete 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 23 octobre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Ville d'Esch-sur-Alzette Zwally, Pierre-Marc Knaffi, Christian Weis, Echevins, Laetitia La 

Secretariat 
Vecchia, Secretaire generate adjointe 

8393/20 
Excuses :Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Grand-rue 

Considerant que la societe Seiter SARL posera un conteneur sur le par~is devant 1'immeuble n°27 
de la Grand-rue ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date. du 21 octobre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel _qu'il a ete modifie et complete Bans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derrriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 septembre 2020 
et qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 23 octobre 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 30 octobre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Avenue de la Gare 

3/7 Chemin obligatoire pour 

cyclistes et pietons 

ARTICLE 2,-

Le long de 1'immeuble n°27 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~ ~ • ~ °~ ~ ~v'= 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

date qu' en tete 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 23 octobre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Ville d'Esch-sur-Alzette Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Laetitia La 

Secretariat Vecchia, Secretaire generate adjointe 

8399/20 
Excuses :Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Avenue de la Paix 

Considerant que la Societe Poeckes SARI, executera des travaux de raccordement dans 1'avenue de 
la Paix ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 22 octobre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 25 septembre 2020 
et qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 23 octobre 2020, 

anete 
a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 02 novembre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement 

de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Avenue de la Paix 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Sur le trottoir a la hauteur de 1'immeuble n°6, 

le long du chantier 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~~  r~ 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general 

t' 
,r' 

r'. 

f 

v~ 

~~ ~ 2fl? o 

Bourgmestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
8336/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 26 octobre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Laetitia La 
Vecchia, Secretaire generate adjointe 
Excuses :Jean-Paul Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Continuation du chantier « Zebridi 

Considerant que la Societe Bonaria &Freres SA executera des travaux de canalisation et de reseaux 
dans diverses rues au centre-ville ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 23 octobre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion touter les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 23 octobre 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 20 novembre 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 ~-



Phase 1 

Du 02 novembre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 19 decembre 

2020) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Rue Zenon Bernard 

2/3/1 Route barree Le long du croisement avec la rue Dicks 

5/2/1 Stationnement interdit De la rue Dicks jusqu'a 1'immeuble n°52, 

du cote pair 

5/2/1 Stationnement interdit Le long de 1'immeuble n°49, du cote impair 

5/2/1 Stationnement interdit Le long de 1'immeuble n°61, du cote impair 

5/2/1 Stationnement interdit De la rue du Brill jusqu'a la rue Nelson Mandela, 

du cote impair 

4/3 Priorite a la circulation A la hauteur du croisement avec la rue du Brill, 

venant en sens inverse du cote impair 

5/6/1 Stationnement interdit, De 1'immeuble n°54 jusqu'a 1'immeuble n°58, 
excepte ... du cote impair, (max. 30 minutes) 

minutes/heure(s) 

Rue Dicks 

2/3/1 Route barree Le long du croisement avec la rue Zenon Bernard 

5/2/1 Stationnement interdit Du boulevard J.-F. Kennedy jusqu'a la rue Zenon 

Bernard, du cote impair 

5/2/1 Stationnement interdit De 1'immeuble n°64 jusqu'a 1'immeuble n°66, du c~ 

pair 

5/2/1 Stationnement interdit De 1'immeuble n°58 jusqu'a la rue Zenon Bernard, c 

cote pair 

5/2/8 Stationnement interdit, A la hauteur des immeubles n°60 a 62, 

livraisons du cote pair, (les fours ouvrables de 07h30 a 14h00) 

5/2/1 Stationnement interdit De la rue Zenon Bernard jusqu'a la rue de 1'Alzette, 

du cote impair 

5/2/1 Stationnement interdit De la rue de 1'Alzette jusqu'a 1'immeuble n°33, 

du cote impair 

4/3 Priorite a la circulation A la hauteur du croisement avec la rue de 1'Alzette, 

venant en Sens inverse du cote impair 

Phase 2 



Du 16 novembre 2020, selon 1'avancement du chantier, jusqu'a 1'achevement des travaux 

(fin previsible le 19 decembre 2020) et contrairement au reglement de circulation en 

vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Dicks 

2/3/1 Route barree A la hauteur de 1'immeuble n°1 

4/3 Priorite a la circulation A la hauteur de 1'immeuble n°34, du cote impair 

venant en Sens inverse 

5/2/1 Stationnement interdit De la rue C.-M. Spoo jusqu'a la rue du Canal, des d~ 

cotes 

Rue du Canal 

4/4 Signaux colores lumineux Le long du chantier, a la hauteur de 

1'immeuble n°48 (selon le besoin du chantier) 

5/2/1 Stationnement interdit Sur un emplacement a la hauteur des 

immeubles n°48 a 56, du cote pair 

3/2 Contournement A la hauteur du chantier au croisement avec 

obligatoire la rue Dicks 

ARTICLE 2,-
Des panneaux de signalisation routiere du modele E,14 (route sans issue) seront poses dans la rue 
Dicks a la hauteur du croisement avec le boulevard J.-F. Kennedy, a la hauteur du croisement avec 
la rue Louis Pasteur, dans la rue Zenon Bernard a la hauteur du croisement avec la rue Xavier 
Brasseur ainsi qu'a la hauteur du croisement avec la rue Nelson Mandela. 

ARTICLE 3,-
Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 4,-
La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 5,-
Conformement aParticle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le 7o,.~r~Gy-'~9`?,~ 
Pour expedition co forme, 
Le secretaire gen "r I`'n Bourgmestre 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
8480/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 30 octobre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Zenon Bernard, rue Xavier Brasseur 

Considerant que la societe Bonaria et Freres executera des travaux de fouille dans le trottoir de la 
Grand-rue 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 29 octobre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 23 octobre 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 20 novembre 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 02 novembre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement 

de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Grand-rue 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Le long du trottoir entre la rue de 1'Ecole et la rue d~ 

Luxembourg, du cote pair 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a t'article 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~ %.~~~~1° ~~_ ~~~=~ 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

i 
0 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
8509/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 2 novembre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Christian 
Weis, Echevins, Laetitia La Vecchia, Secretaire generate adjointe 
Excuses :Andre Zwaliy, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Continuation du chantier «Zebridi », ajoute au 8336/20 

Considerant que la Societe Bonaria &Freres SA executera des travaux de canalisation et de reseaux 
dans diverses rues au centre-ville ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 03 novembre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite,. 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 23 octobre 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 20 novembre 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 



Phase 1 

Du 03 novembre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 19 decembre 

2020) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Rue Dicks 

4/1 Cedez le passage Au bvd J.-F. Kennedy 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement aParticle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~6~ ~ ~ - ~~Kv 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general Bourgmestre 

~.~~ 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 6 novembre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Ville d'Esch-sur-Alzette Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 

Secretariat Espen, Secretaire general, Laetitia La Vecchia, Secretaire 

8517/20 generate adjointe 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue du Fosse 

Considerant que la societe Greiveldinger Exploitation executera des travaux de fouille dans le 
trottoir de la rue du Fosse 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 4 novembre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 23 octobre 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 20 novembre 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 06 novembre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement 

de circulation en vigueur, la circulation Bans la rue suivante sera reglee comme suit 

rue du Fosse 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Le long du trottoir entre la rue Jean Origer et la mai; 

n° 64 dans la rue du Fosse, du cote pair 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le '~Z 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

/, 

en seance date qu' en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

j ~,. 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
8442/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 13 novembre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Continuation du chantier « Zebridi », ajoute au 8336/20 

Considerant que la Societe Bonaria &Freres SA executers des travaux de canalisation et de reseaux 
dans diverses rues au centre-vine ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 23 octobre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete Bans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 23 octobre 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 20 novembre 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 ~-



Du 16 novembre 2020, selon 1'avancement du chantier, jusqu'a 1'achevement des travaux 

(fin previsible le 19 decembre 2020) et contrairement au reglement de circulation en 

vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Dicks 

2/3/1 Route barree A la hauteur de 1'immeuble n°1 

4/3 Priorite a la circulation A la hauteur de 1'immeuble n°34, du cote impair 

venant en sens inverse 

5/2/1 Stationnement interdit De la rue C.-M. Spoo jusqu'a la rue du Canal, des de 

cotes 

Rue du Canal 

4/4 Signaux colores lumineux Le long du chantier, a la hauteur de 

1'immeuble n°48 (selon le besoin du chantier) 

5/2/1 Stationnement interdit Sur un emplacement a la hauteur de"s 

immeubles n°48, du cote pair 

3/2 Contournement obligatoire A la hauteur du chantier au croisement avec 

la rue Dicks 

ARTICLE 2,-
Des panneaux de signalisation routiere du modele E,14 (route sans issue) seront poses daps la rue 
Dicks a la hauteur du croisement avec le boulevard J.-F. Kennedy, a la hauteur du croisement avec 
la rue Louis Pasteur, dans la rue Zenon Bernard a la hauteur du croisement avec la rue Xavier 
Brasseur ainsi qu'a la hauteur du croisement avec la rue Nelson Mandela. 

ARTICLE 3,-
Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 4,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de 
la route. 

ARTICLE 5,-

Conformement aParticle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

8561/20_ 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 16 novembre 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Frederic Joliot-Curie 

Considerant que la Societe constructions M&H S.a.r.l. realisera des travaux de branchement de 
reseaux Bans une maison unifamiliale dans la rue Frederic Joliot-Curie ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 12 novembre 2020 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes Les voles 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voles 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 23 octobre 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 20 novembre 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 17 novembre 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement 

de circulation en vigueur, la circulation Bans la rue suivante sera reglee comme suit 

rue Frederic Joliot-Curie 

2/3/1 Route barree 

ARTICLE 2,-

A la hauteur de 1'immeuble n°4 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le 2 
Pour expedition conforme, 

Le secretaire q~eneral 

en seance 

~. rZ,~ ~o 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

v 


